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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202401090981 (86 2024 010)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 9 janvier 2024) présentée par l’EARL DE LA MOR-

LIERE (M. Eric GILBERT) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Pinguet, 86150 LE VIGEANT, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 110,73 hectares appartenant à Mme Laurence D’OIRON BER-

GER DE NOMAZY, sis sur la commune de Le Vigeant (86150),

CONSIDERANT la demande de l’EARL DE LA CHAPELLE (M. Alexis BROCHET, M. Joël BROCHET et Mme

Laurence BROCHET), Lieu dit La Chapelle de la Barbade 86150 MOUSSAC portant sur une superficie de totale

de 182 ha en vu d’un agrandissement, enregistrée le 12 juin 2020 sous le n° 86 2020 264 et pour laquelle l’EARL

a bénéficié d’une autorisation d’exploiter en date du 17 septembre 2020,

CONSIDERANT que pour les parcelles en concurrence les demandeurs mentionnent des superficies diffé-

rentes : l’EARL LA CHAPELLE indique 112 ha alors que l’EARL DE LA MORLIERE indique 110,73 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA MORLIERE est en concurrence avec la demande de l’EARL

DE LA CHAPELLE sur une surface de 110,73 ha et doit être analysée comme une concurrence successive au

regard de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 110,73 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE LA MOR-

LIERE relève du rang de priorité 1 sur 70 ha (installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire

dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA

NA qui est de 70 ha par chef d’exploitation) et de rang de priorité 2 sur 40,73 ha (installation d’un agriculteur pro-

fessionnel dans le cadre sociétaire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement exces-

sif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est de 140 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 199,33 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LA CHAPELLE

relève du rang de priorité 2 sur 4 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est de 140 ha par chef

d’exploitation) et de rang de priorité 3 sur 178 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est au-delà de 140 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT que la priorité 2 dont relève l’EARL DE LA CHAPELLE est en priorité alimenté par les 70 ha de

terres sans concurrence,

CONSIDERANT ainsi que pour 70 ha, l’EARL DE LA MORLIERE (priorité 1) est de priorité supérieure à la de-

mande de l’EARL LA CHAPELLE (priorité 2),

CONSIDERANT ainsi que pour 40,73 ha, l’EARL DE LA MORLIERE (priorité 2) est de priorité supérieure à la de-

mande de l’EARL LA CHAPELLE (priorité 3),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE LA MORLIERE (M. Eric GILBERT), dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Pinguet, 86150 LE

VIGEANT, est autorisée à exploiter 110,73 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0047

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0072

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0073

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0074

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0078

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0079

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0081

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0082

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0083

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0084

Mme D’OIRON BERGER DE NOMAGY VIGEANT A 0203
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23330

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  21/12/2023) présentée par  ALLARD PATRICK
JEAN-MAX dont le siège d’exploitation est situé 856 chemin du castera 47180 SAINTE-BAZEILLE, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de  46.3732 ha de COP à BOURDELLES appartenant à  LATAPY
philippe, sis sur la (les) commune(s) de BOURDELLES.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  141,3(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de ALLARD
PATRICK JEAN-MAX relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de
viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
ALLARD PATRICK JEAN-MAX,  856 chemin du castera 47180 SAINTE-BAZEILLE, est autorisé  à exploiter
46.3732 ha de COP à BOURDELLES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LATAPY philippe BOURDELLES 000 ZC 20,  000 ZC 21,  000 ZC 23,  000 ZC 25,
000ZC 26, 000 ZC 27, 000 ZC 28, 000 ZC 44, 000
ZC45, 000 ZC 46, 000 ZC 47, 000 ZC 48, 000 ZC
54,000 ZC 55, 000 ZC 56, 000 ZC 59, 000 ZC 60,
000ZC 61, 000 ZD 16, 000 ZD 17, 000 ZD 21, 000
ZD4, 000 ZD 57, 000 ZD 6, 000 ZD 7

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-05-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - ARCOURT Benoit

(79)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 12 – 23/01/2024

Monsieur ARCOURT Benoit

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27 décembre 2023) présentée dans le cadre d’un
agrandissement,  par  Monsieur  ARCOURT  Benoit  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  2,  route  des  Vieux
Chênes 79420 Beaulieu-sous-Parthenay, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,37 hec-
tares sis sur la commune de Vouhé,  appartenant à Madame, Monsieur BONNIFAIT Chantal et Claude 32, rue
de Bellefontaine 79200 Parthenay,

CONSIDERANT que pour ces 5,37 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, a été dé-
posée le 3 novembre 2023 par Monsieur GOUDEAU Édouard dont le siège d’exploitation est situé à Verruyes, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 81,25 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur ARCOURT
Benoit relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha
et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 252,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur GOUDEAU
Édouard relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations
au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur ARCOURT Benoit est prioritaire à celle de Monsieur GOUDEAU
Édouard (priorité 2 contre priorité 3) au regard du SDREA,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 23 janvier 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur ARCOURT Benoit dont le siège d’exploitation est situé 2, route des Vieux Chênes 79420 Beaulieu-
sous-Parthenay, est autorisé à exploiter 5,37 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Vouhé A 503, 504, 505

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-23-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BARRY Awa (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23250

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/12/2023) présentée par Mme BARRY Awa dont

le siège d’exploitation est situé 8 rue du frioul 47400 Castillonnes relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 01,50 hectares appartenant à M. et Mme CUENDET à Tonneins sis sur la commune de Tonneins,

CONSIDERANT que la demande de Mme BARRY Awa au titre de son installation est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 20/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de Mme BARRY Awa est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Mme BARRY Awa dont le siège d’exploitation est situé 8 rue du frioul 47400 Castillonnes est autorisée à exploi-

ter 01,50 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme CUENDET à Tonneins Tonneins ZM123

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-21-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BLANCHARD

David (17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-481

BLANCHARD David

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 5 décembre 2023) présentée par BLANCHARD

David dont le siège d’exploitation est situé à BERNAY-ST-MARTIN, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 6,04 hectares appartenant à COMBEAUD Dominique et COMBEAUD Monique, sis sur les com-

munes de Soulignonne et Les Essards,

CONSIDERANT que la demande de BLANCHARD David au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 14 février 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
BLANCHARD David, 5 chemin de Boutireau - 17250 SOULIGNONNE, est autorisé à exploiter 6,04 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

COMBEAUD Dominique SOULIGNONNE B 274 – 277 – 1522 – 1525

WD 12 - 103

COMBEAUD Monique LES ESSARDS

SOULIGNONNE

WC 0021 – 0022

B 0279 – 0280 – 1527 - 1528

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 21 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-01-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CARRERE

Thomas (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23328

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  21/12/2023) présentée par  CARRERE Thomas
dont le siège d’exploitation est situé  Château Lavergne 33190 SAINT-LAURENT-DU-PLAN,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 5.7349 ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT-FÉLIX-DE-FONCAUDE
appartenant à ZAUSA Fabien, sis sur la (les) commune(s) de SAINT-FÉLIX-DE-FONCAUDE.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 122,2(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de CARRERE
Thomas relève du rang de priorité  2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil  de viabilité et
dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

A  rticle premier   :
CARRERE Thomas, Château Lavergne 33190 SAINT-LAURENT-DU-PLAN, est autorisé à exploiter 5.7349 ha
de vigne AOC groupe 1 à SAINT-FÉLIX-DE-FONCAUDE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ZAUSA Fabien SAINT-FÉLIX-DE-FONCAUDE 000  0B  110,  000  0B  111,  000  0B  112,  000  0B
113,000 0B 114, 000 0B 115, 000 0B 116, 000 0B
124,000 0B 125, 000 0B 126, 000 0B 128, 000 0B
467,000 0B 468, 000 0B 722, 000 0B 723, 000 0B
725,000 0C 710

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-15-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CAZE Jerome

(47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202308288822

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/12/2023) présentée par M. CAZE Jérôme dont

le siège d’exploitation est situé 807 impasse les bichons 47180 Meilhan sur Garonne relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 06,8375 hectares appartenant à M. COSTALONGA Dominique à Seyches sis

sur la commune de Meilhan sur Garonne,

CONSIDERANT que la demande de M. CAZE Jérôme au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 12/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de M. CAZE Jérôme est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. CAZE Jérôme dont le siège d’exploitation est situé 807 impasse les bichons 47180 Meilhan sur Garonne est
autorisé à exploiter 06,8375 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. COSTALONGA Dominique à Seyches Meilhan sur Garonne YE39

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-15-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CORBIERE

Christophe (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23259

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15/01/24)  présentée  par  CORBIERE
CHRISTOPHE dont le siège d’exploitation est situé 2 LE MAYNE 33350, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de  0,2490ha de vigne AOC groupe 1 à MERIGNAS appartenant à BLAIS CECILE, sis sur la
(les) commune(s) de MERIGNAS.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  147,38(SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de
CORBIERE CHRISTOPHE relève du rang de priorité  4 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/02/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
CORBIERE CHRISTOPHE, 2 LE MAYNE 33350, est autorisé à exploiter 0,2490ha de vigne AOC groupe 1 à
MERIGNAS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BLAIS CECILE MERIGNAS ZI113

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 15 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-09-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUFOUR

Sebastien (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 213

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée par  Monsieur
DUFOUR Sébastien dont le siège d’exploitation est situé Huillat 23170 AUGE, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie  totale de  3,42 hectares  appartenant  à  Madame FERRAUD Annie,  sis  sur  la  commune de
AUGE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 206,77 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur DUFOUR
Sébastien relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur DUFOUR Sébastien, Huillat 23170 AUGE, est autorisé à exploiter 3,42 ha de terres pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FERRAUD Annie AUGE Section ZN : 26

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-09-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL BOUARD

(23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 220

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée  par  l’EARL
BOUARD dont le siège d’exploitation est situé Lamand 23120 BANIZE, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 40,54 hectares appartenant à Messieurs CORSET Claude, MARCELLOT Jean-Pierre, sis
sur les communes de BANIZE, CHAVANAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 143,57 ha par  chef  d’exploitation après  reprise,  la  demande de  l’EARL BOUARD
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-02-09-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL BOUARD (23) 50



Article premier : 
L’EARL BOUARD,  Lamand 23120 BANIZE, est  autorisé à exploiter  40,54  ha  de  terres  pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CORSET Claude BANIZE Section AB : 206
Section AD : 33-40-41-42-43-44-45-46-47-49-51-53-
72-74-75-93-94-100-101-108-111-156-158-192-193-
194-195-198-199

MARCELLOT Jean-Pierre BANIZE Section AB : 60-61-62-105-143-149-150-151-161
Section AC : 95-96
Section AD : 11-13-14-15-16-26-27-34-35-39

CORSET Claude CHAVANAT Section AL : 78-80-101

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-08-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

BENEZIT 235 (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23235

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 05/12/2023) présentée par l’EARL DE BENEZIT

(M. DI GUISTO Frédéric) dont le siège d’exploitation est situé 38 route de La Romieu 47310 Laplume relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,8660 hectares appartenant à M. MUSSET Raymond à La-

plume sis sur la commune de Laplume,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BENEZIT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 05/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BENEZIT est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE BENEZIT (M. DI GUISTO Frédéric) dont le siège d’exploitation est situé 38 route de La Romieu

47310 Laplume est autorisée à exploiter 2,8660 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. MUSSET Raymond à Laplume Laplume F69 F70 F71 F72 F74 F648 F206

F207

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23236

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 05/12/2023) présentée par l’EARL DE BENEZIT

(M. DI GUISTO Frédéric) dont le siège d’exploitation est situé 38 route de La Romieu 47310 Laplume relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 06,74 hectares appartenant à M. et Mme DI GUISTO à La-

plume sis sur la commune de Laplume,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BENEZIT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 05/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BENEZIT est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE BENEZIT (M. DI GUISTO Frédéric) dont le siège d’exploitation est situé 38 route de La Romieu

47310 Laplume est autorisée à exploiter 06,74 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme DI GUISTO à Laplume Laplume F407 F406 F666 F275 F667 F263 

F274 F276

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23247

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/12/2023) présentée par l’EARL DE LA CA-

NELLE (M. MARTINET Mathieu) dont le siège d’exploitation est situé 589 route de Saint Dizier 47330 Cas-

tillonnes relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 03,5966 hectares appartenant à Mme

FLAYAC Brigitte à Beaumontois en Périgord sis sur la commune de Castillonnes,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA CANELLE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 13/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA CANELLE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE LA CANELLE (M. MARTINET Mathieu) dont le siège d’exploitation est situé 589 route de Saint Dizier

47330 Castillonnes est autorisée à exploiter 03,5966 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme FLAYAC Brigitte à Beaumontois Castillonnes AH97

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 15 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23252

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/12/2023) présentée par l’EARL DE SAINT AR-

MAND (M. CHABAN Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à « Bourbon » 47190 Nicole relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 16,2422 hectares appartenant à Mme DE MAISTRE Isabelle à Paris sis

sur la commune de Nicole,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE SAINT ARMAND au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 21/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE SAINT ARMAND est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-02-23-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DE ST ARMAND (47) 62



ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE SAINT ARMAND (M. CHABAN Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à « Bourbon » 47190

Nicole est autorisée à exploiter 16,2422 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme DE MAISTRE Isabelle à Paris Nicole A1244 A1250 A1251 A1325 A1339 

A1342 A1892

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23251

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/12/2023) présentée par l’EARL DEL CASTEL

(M. ROUTABOUL Laurent) dont le siège d’exploitation est situé 3546 route du château de Bajamont 47340 Sau-

vagnas relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 55,7083 hectares appartenant à M. PRION

Henri à Bajamont, M. LODETTI René à Pont du Casse et Mme CLEMENT Georgette à Pont du Casse sis sur les

communes de Bajamont et Laroque-Timbaut,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DEL CASTEL au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 21/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DEL CASTEL est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DEL CASTEL (M. ROUTABOUL Laurent) dont le siège d’exploitation est situé 3546 route du château de

Bajamont 47340 Sauvagnas est autorisée à exploiter 55,7083 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

 M. PRION Henri à Bajamont Bajamont B403 B404 B417 B418 B419 B420 B422 

B435 B237 B238 B454 B455 B537 B337 

B338 B339 B345 B346 B348 B350 B351 

B406 B735 B737 B742 B746 B748 B750 

B752 B858 B24 B425 B426 B427 B428 

B429 B430 B431 B432 B433 B434 B787 

B790 B831 B786 B778 B779 B784

Laroque-Timbaut ZM1 ZM29

M. LODETTI René à Pont du Casse Bajamont A606 A608 A609 A610A A610B

Mme CLEMENT Georgette à Pont du Casse Bajamont A841 A611

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23331

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  21/12/2023)  présentée  par  EARL  DES
MASSIOTS dont le siège d’exploitation est situé 70 route de la Noëlle 33190 LAMOTHE-LANDERRON, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  5.0363 ha de COP à MONGAUZY appartenant à  Cecile
odette, DIEZ DUMAS Valérie ,Daugrey Anne, Papin Linette, sis sur la (les) commune(s) de MONGAUZY.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 74,25(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL DES
MASSIOTS relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL DES MASSIOTS, 70 route de la Noëlle 33190 LAMOTHE-LANDERRON, est autorisé à exploiter 5.0363
ha de COP à MONGAUZY pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Cecile odette, MONGAUZY 000 ZB 106, 000 ZC 1

DIEZ DUMAS Valérie MONGAUZY 000 ZB 107

Daugrey Anne MONGAUZY 000 ZA 4, 000 ZB 105

Papin Linette MONGAUZY 000 ZC 51

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 211

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 novembre 2023) présentée par l’EARL DU
CLOCHER dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  9  rue  des  Choucas  des  Tours  23130  SAINT JULIEN  LE
CHATEL,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,3 hectares appartenant à Monsieur
CHANUDET Albert, sis sur la commune de SAINT JULIEN LE CHATEL,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 229,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU CLOCHER
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DU CLOCHER,  9  rue  des  Choucas  des  Tours 23130 SAINT JULIEN LE CHATEL, est  autorisé à
exploiter 14,3 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHANUDET Albert SAINT JULIEN LE CHATEL Section B : 177-178-179-181-182

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20 – 23/01/2024

 EARL Élevage Morin 79

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 novembre 2023) présentée dans le cadre d’un
agrandissement,  par l’EARL Élevage Morin 79 (Monsieur MORIN Florian) dont le siège d’exploitation est situé
12, impasse de La Charouillière 79430 La Chapelle-Saint-Laurent,  relative à un bien foncier agricole d’une su-
perficie totale de 15,55 hectares sis sur la commune de La Chapelle-Saint-Laurent, appartenant à :

– Madame TELLIER Joëlle 12, rue de la Promenade 79440 Courlay,

– Madame MORIN Bernadette 15, rue de la Vincenderie – La Grande Motte 79430 La Chapelle-Saint-Laurent,

CONSIDERANT que pour ces 15,55 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dé-
posée le 6 novembre 2023 par Monsieur CHAMARD Nicolas dont le siège d’exploitation est situé à Largeasse,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 150,57 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Élevage Morin
79 relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour 4,98 ha, et de priorité 3 (agrandissement, réunion
d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste de sa
demande, soit 10,57 ha,
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CONSIDERANT qu’avec 159,37 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur CHAMARD
Nicolas relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha
et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha)  pour 59,44 ha, et de priorité 3  (agrandissement,
réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste
de sa demande, soit 19,37 ha,

CONSIDERANT que les 59,44 ha en priorité 2 de la demande de Monsieur CHAMARD Nicolas correspondent
aux terres sans concurrence,

CONSIDERANT que pour 4,98 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL Elevage Morin 79 est plus
prioritaire que celle de Monsieur CHAMARD Nicolas (P2 contre P3),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 23 janvier 2024,

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL Élevage Morin 79
induisent l’attribution de 33 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

10

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

3

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 5

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande de Monsieur CHAMARD Nico-
las induisent l’attribution de 10 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 0

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 0
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Élevage Morin 79 présente la note la plus élevée,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL Élevage Morin 79 dont le siège d’exploitation est situé 12, impasse de La Charouillière 79430 La Cha-
pelle-Saint-Laurent, est autorisé à exploiter 15,55 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

La Chapelle-Saint-Laurent AY

BE

BH

169

89, 90, 91

57, 58, 65, 98, 101, 109

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 218

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée  par  l’EARL
FAUCONNET dont  le  siège d’exploitation  est  situé 1 Cherchaud 23130 LE CHAUCHET,  relative  à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 5,11 hectares appartenant à l’indivision CLAVAUD, sis sur la commune
de SAINT JULIEN LE CHATEL,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 240,05 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL FAUCONNET
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL FAUCONNET, 1 Cherchaud 23130 LE CHAUCHET, est autorisé à exploiter 5,11 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision CLAVAUD SAINT JULIEN LE CHATEL Section A : 86-133-134-137-142-144-
145-146-148-184

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2024-19

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/11/2023) présentée par l’EARL JUNCA, dont le

siège d’exploitation est situé à Ponson-Dessus, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2 ha

91 appartenant à M. DUFAUR-DESSUS Jean-Luc sis sur la commune de Aast,

CONSIDERANT l’absence de candidature concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 
L’EARL JUNCA, dont le siège d’exploitation est situé à Ponson-Dessus, est autorisé à exploiter 2 ha 91 de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. DUFAUR-DESSUS Jean-Luc Aast B 345, 346, 349, 676, 678, 680

Article 2     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 15 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 18 – 23/01/2024

 EARL la Grange

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant  sur le schéma directeur régional  des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16 janvier 2024) présentée  dans le cadre d’un
agrandissement,  par l’EARL la Grange (Madame CLOCHARD Coralie et Monsieur MILLET Aurélien) dont le
siège d’exploitation est situé 13, rue de la Grange – Mougon 79370 Aigondigné, relative à un bien foncier agri-
cole d’une superficie totale de 3,62 hectares sis sur la commune de Aigondigné (Thorigné et Mougon), apparte-
nant à :

- Mme MERLET Danièle 20, route de La Minée – La Couture 79370 Aigondigné,

CONSIDERANT que sur ces 3,62 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation sur 3,62 ha a
été déposée le 25 juillet 2023 : 

-  par Monsieur Enzo Menuet – 23 route du Champ de Foire 79120 Sepvret

CONSIDERANT que Monsieur Enzo Menuet est détenteur d’une autorisation d’exploiter depuis le 2 novembre
2023 sur 98,97 ha demandés,

CONSIDERANT  que la demande successive de l’EARL la Grange ne peut pas être un motif de refus à l’en-
contre de la demande Monsieur Enzo Menuet,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 77,67 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’ EARL la Grange relève
du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-
sion économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha), pour la totalité de sa demande, soit 3,62 ha,

CONSIDERANT qu’avec 108,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Enzo Menuet relève
du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société uni-
personnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à
l’article 5, soit 135 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 23 janvier 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL la Grange induisent l’attribution de 18 points,
correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 3

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Enzo Menuet induisent l’attribution de 13 points,
correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 0

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 8

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL la Grange présente la note la plus élevée,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL la Grange dont le siège d’exploitation est situé 13, rue de la Grange – Mougon 79370 Aigondigné, est

autorisé à exploiter 3,62 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

AIGONDIGNÉ 327 ZZ

185 YR

46

15

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23238

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/2023) présentée par l’EARL LAFAGE (M.

MAURIAL Grégory) dont le siège d’exploitation est situé 82 route de Lafage 47300 Villeneuve sur Lot relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,3443 hectares appartenant à M. DE STEFANI Jacques à

Sainte Maxime sis sur la commune de Le Lédat,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LAFAGE au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 06/02/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LAFAGE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL LAFAGE (M. MAURIAL Grégory) dont le siège d’exploitation est situé 82 route de Lafage 47300 Ville-

neuve sur Lot est autorisée à exploiter 11,3443 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. DE STEFANI Jacques à Sainte Maxime Le Lédat C43 C63 C151 C152 C154 C160 C161 

C199 C219 C220 C221 C222 C223 C224 

C639 C976 C978 C980 C983 C1015 

C1045 C1047 C1049 C1051 C1053 C1055

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-453

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/11/2023) présentée par l’EARL LAGALAYE,

dont le siège d’exploitation est situé à Ger, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9 ha 23

appartenant à Mme PETCHOT Marie-Claude sis sur les communes de Garderes et Ger,

CONSIDERANT l’absence de candidature concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 
L’EARL LAGALAYE, dont le siège d’exploitation est situé à Ger, est autorisée à exploiter 9 ha 23 de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme PETCHOT Marie-Claude Garderes et Ger ZD 36

A 96, 250, C 1813, 1814, 1815,

1833, 1834, ZD 36

Article 2     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 27 février 2014

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22 – 23/01/2024

 EARL le Tilleul

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 2 janvier  2024) présentée  dans le cadre d’un
agrandissement,  par l’EARL le Tilleul  (Monsieur MORIN Arnaud)  dont  le siège d’exploitation est situé 2,  La
Lande 79350 Clessé, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 21,7 hectares sis sur la com-
mune de Clessé, appartenant à :

- Monsieur RAVELEAU Éric 2, La Grève 79350 Clessé,

- Madame, Monsieur GUENION Hélène et Bernard Hautes Loges 79430 La-Chapelle-Saint-Laurent,

CONSIDERANT que sur ces 21,7 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dépo-
sée le 23 octobre 2023 par le GAEC la Touche (Messieurs BARON Christian et Vivien) dont le siège d’exploita-
tion est à La Chapelle-Saint-Laurent, 

CONSIDERANT que  sur  ces  21,7 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur
12,92 ha a été déposée le 3 janvier 2024 par l’EARL Les Hautes Loges (Monsieur GUENION Sébastien) dont le
siège d’exploitation est situé à La Chapelle-Saint-Laurent,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 130,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL le Tilleul relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 155,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC la Touche relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour 122,44 ha, et de priorité 3 (agrandissement, réunion d’ex-
ploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste de sa de-
mande, soit 15,61 ha,

CONSIDERANT qu’avec 197,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Les Hautes
Loges relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-
delà du seuil d’agrandissement excessif) pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que les demandes du GAEC la Touche et de l’EARL le Tilleul sont prioritaires à celle de l’EARL
Les Hautes Loges (priorités 2 contre priorité 3) au regard du SDREA,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 23 janvier 2024,

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL le Tilleul induisent
l’attribution de 31 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

3

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 8

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC la Touche induisent
l’attribution de 23 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 8

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’ EARL le Tilleul présente la note la plus élevée,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL le Tilleul dont le siège d’exploitation est situé 2, La Lande 79350 Clessé, est autorisée à exploiter

21,7 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Clessé AY

BK

BL

BO

71, 73, 74, 80, 97

109, 110, 138

73, 74, 75

58, 59, 60, 61

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

D  élais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23232

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/11/2023) présentée par l’EARL SAINT AR-

MAND (M. CHABAN Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à « Bourbon » 47190 Nicole relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 04,3505 hectares appartenant au GFA DE JOLICHAMP à Bias sis sur

la commune de Nicole,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL SAINT ARMAND au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 26/01/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL SAINT ARMAND est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
l’EARL SAINT ARMAND (M. CHABAN Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à « Bourbon » 47190 Nicole

est autorisée à exploiter 04,3505 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE JOLICHAMP à Bias Nicole A1228 A1229 A1231 A1340 A1341

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 1er février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23326

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  21/12/2023)  présentée  par  EARL  Vignobles
Garcia Guignard dont le siège d’exploitation est situé  Chateau de Rolland 33720 BARSAC,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 5.4700 ha de vigne AOC groupe 2 à BARSAC appartenant à Ballion
Helene ?  sis sur la (les) commune(s) de BARSAC.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  128(SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  EARL
Vignobles Garcia Guignard relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL Vignobles Garcia Guignard, Chateau de Rolland 33720 BARSAC, est autorisé à exploiter 5.4700 ha de
vigne AOC groupe 2 à BARSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ballion Helene BARSAC 000 C 467, 000 C 468, 000 C 469, 000 C 470

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er févriuer2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-01-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - FAUCHE Julien

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23333

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/12/2023) présentée par FAUCHE Julien dont
le siège d’exploitation est  situé  3 Bois  de Roche 33350 SAINT-GENÈS-DE-CASTILLON,  relative  à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  25.3083  ha   de  vigne  AOC  Groupe  1  à  SAINT  MAGNE  DE
CASTILLON, SAINT PHILIPPE D'AIGUILLE appartenant à FAUCHE PHILIPPE, GFA PARET BEAUSEJOUR ,
sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  SAINT-GENÈS-DE-CASTILLON,SAINT  MAGNE  DE  CASTILLON,SAINT
PHILIPPE D'AIGUILLE.

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  75(SAU pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande de  FAUCHE
Julien relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans
la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
FAUCHE Julien, 3 Bois de Roche 33350 SAINT-GENÈS-DE-CASTILLON, est autorisé à exploiter 25.3083 ha
de vigne AOC Groupe 1 à SAINT MAGNE DE CASTILLON, SAINT MAGNE DE CASTILLON, SAINT PHILIPPE
D'AIGUILLE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FAUCHE PHILIPPE,
GFA PARET BEAUSEJOUR

SAINT-GENÈS-DE-CASTILLON,
SAINT MAGNE DE CASTILLON,

SAINT PHILIPPE D'AIGUILLE

MULTIPLES PARCELLES

Article  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er janvier 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-09-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - FOURNET Gaelle

(23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 223

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée par  Madame
FOURNET Gaëlle dont le siège d’exploitation est situé Lascaux 23200 SAINT AVIT DE TARDES, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,28 hectares appartenant à l’indivision DEVEDEUX, sis sur la
commune de NEOUX,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 108,75 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame FOURNET
Gaëlle relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Madame FOURNET Gaëlle, Lascaux 23200 SAINT AVIT DE TARDES, est autorisé à exploiter 8,28 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DEVEDEUX NEOUX Section AP : 76-78

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-09-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC ALLEGRE

(23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 215

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée par  le  GAEC
ALLEGRE dont le siège d’exploitation est situé La Borie 23260 FLAYAT, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 44,47 hectares appartenant à l’indivision BRECHARD, sis sur la commune de SAINT MERD
LA BREUILLE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 83,77 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC ALLEGRE relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC ALLEGRE, La Borie 23260 FLAYAT, est autorisé à exploiter 44,47 ha de terres  pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision BRECHARD SAINT MERD LA BREUILLE Section B : 705-706
Section C : 2-62-63-65-156-158-159-160-
161-162-163-552-553
Section D : 46-47-48-49-50-564-566
Section F : 328-329-330

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 222

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée par  le  GAEC
BIALOUX dont le siège d’exploitation est situé Margnat 23500 SAINTE FEYRE LA MONTAGNE, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 32,13 hectares appartenant à Mesdames FANTON Sylvie, DAVID
Annie, sis sur la commune de NEOUX,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 118,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC BIALOUX relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC BIALOUX, Margnat 23500 SAINTE FEYRE LA MONTAGNE, est autorisé à exploiter  32,13 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DAVID Annie NEOUX Section AX : 127-128-151-152
Section AY : 3-4-18-19-21-22
Section BL : 125-133-135

FANTON Sylvie NEOUX Section AX : 129-133-134-139-143-147-148-150
Section ZA : 12

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-02-09-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC BIALOUX (23) 114



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-02-09-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DE

FURSAC (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-02-09-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DE FURSAC (23) 115



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 216

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 novembre 2023) présentée par le GAEC DE
FURSAC dont le siège d’exploitation est situé 9 Chatenet 23290 FURSAC,  relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 12,26 hectares appartenant à Mesdames CHAPELIER Mireille, BAILLY Martine, VITTE
Jean-Marie, VITTE Gérard, sis sur la commune de FURSAC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 103,92 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE FURSAC
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le  GAEC DE FURSAC,  9  Chatenet 23290 FURSAC, est  autorisé à exploiter  12,26  ha de terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHAPELIER Mireille FURSAC Section BR : 215

BAILLY Martine FURSAC Section AS : 3

VITTE Jean-Marie FURSAC Section BR : 210-211-214

VITTE Gérard FURSAC Section BR : 212-213-217

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 15 – 23/01/2024

 GAEC des Gors

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 8 janvier  2024) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement,  par le GAEC des Gors (Messieurs VINCENDEAU Quentin, Marc et Dominique) dont le siège

d’exploitation est situé 1, rue du Limousin 79170 Lusseray, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 15,38 hectares sis sur la commune de Lusseray, appartenant à :

– Monsieur COUDRET André 2, rue Olivier de Serres 79000 Niort,

– Monsieur COUDRET Stéphane 6, rue Gabriel Delaunay 79000 Niort,

– Monsieur COUDRET Olivier 4, impasse Jean Jaurès 79000 Niort,

CONSIDERANT que sur ces 15,38 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dé-

posée le 20 octobre 2023 par l’EARL Nocquet (Messieurs NOCQUET Patrice et Norman) dont le siège d’exploi-

tation est situé à Lusseray, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 51,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC des Gors relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 80,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Nocquet relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande du GAEC des Gors est prioritaire à celle de l’EARL Nocquet (priorité 1 contre

priorité 2) au regard du SDREA,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 23 janvier 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC des Gors dont le siège d’exploitation est situé 1, rue du Limousin 79170 Lusseray, est autorisé à ex-

ploiter 15,38 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Lusseray D

ZA

ZB

ZC

331, 339, 344, 345

7

16, 17

24

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 23-468

GAEC DES TROIS CHENES

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 novembre 2023) présentée par le GAEC DES

TROIS CHENES dont le siège d’exploitation est situé à ALLAS BOCAGE, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 2,73 hectares appartenant à SAUVAGET Christian, sis sur la commune de Allas-Bo-

cage,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DES TROIS CHENES, au titre de son agrandissement, est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 29 janvier 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DES TROIS CHENES, 4 Les Boulernes 17150 ALLAS BOCAGE, est autorisé à exploiter 2,73 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAUVAGET Christian ALLAS-BOCAGE AL 448 – 430

AM 100

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 8 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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BLOT (87)
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-23-382

      Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 septembre 2023) présentée par le GAEC

DIOTON BLOT, La morlière, 87360 AZAT LE RIS, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 118,39 ha appartenant à Marie Hélène

LUSSEAU et à Damien GALLE, sis les communes d’ AZAT LE RIS et TERSANNES,

CONSIDERANT que sur ces 118,39 ha, une demande concurrente a été déposée par Monsieur BRUN Romain

en date du 14 novembre 2023 en vue de son agrandissement, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 29 mars 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 108,52 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC

DIOTON BLOT Louise relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 189,54 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de

Monsieur BRUN Romain relève du rang de priorité 3 «agrandissement d’exploitation au-delà du seuil

d’agrandissement excessif défini dans le SDREA à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de

sa consultation dématérialisée du 25 janvier 2024, 

CONSIDERANT ainsi que la demande du GAEC DIOTON BLOT est plus prioritaire, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DIOTON BLOT, La morlière, 87360 AZAT LE RIS, est autorisé à exploiter 118,39 ha de terres pour 

les surfaces suivantes :

Propriétaires Communes Surfaces exploitées 

      Madame Marie Hélène LUSSEAU

Monsieur Damien GALLE

AZAT LE RIS et

TERSANNES

118ha39 sur diverses parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le  13 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 217

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée par  le  GAEC
LAGORCE dont le siège d’exploitation est situé Les Peyrudes 23190 CHAMPAGNAT, relative à un bien foncier
agricole  d’une superficie  totale  de  35,72 hectares  appartenant  à  Monsieur  CHANUDET Albert,  sis  sur  les
communes de CHAMPAGNAT, SAINT DOMET,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 197,47 ha par  chef d’exploitation après reprise,  la demande du  GAEC LAGORCE
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC LAGORCE, Les Peyrudes 23190 CHAMPAGNAT, est autorisé à exploiter 35,72 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHANUDET Albert CHAMPAGNAT Section AX : 114
Section BE : 119-139-150-151-161-162

CHANUDET Albert SAINT DOMET Section AC : 94
Section AD : 11-12-24
Section AE : 5-10-17-22-23-31-107-108-109-
110-113-114-115-116-121

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 219

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée par  le  GAEC
LEROUDIER dont le siège d’exploitation est situé 392 route de la Fontaine 23500 SAINT FRION, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,89 hectares appartenant à Monsieur GUINOT Christophe, sis
sur la  commune de SAINT FRION,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 62,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC LEROUDIER
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC LEROUDIER, 392 route de la Fontaine 23500 SAINT FRION, est autorisé à exploiter 12,89 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUINOT Christophe SAINT FRION Section ZD : 70
Section ZE : 9-60

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 221

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29  novembre 2023)  présentée par  le  GAEC
THOMAS dont le siège d’exploitation est situé 11 Chansard 23480 SAINT SULPICE LES CHAMPS, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  24,96 hectares  appartenant  à  Messieurs  CORSET Claude,
MARCELLOT Jean-Pierre, sis sur les communes de BANIZE, SAINT SULPICE LES CHAMPS,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 53,36 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC THOMAS relève
du  rang  de  priorité  1  (consolidation  de  l’exploitation  dans  la  limite  de  la  surface  permettant  d’atteindre  la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 29/01/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC THOMAS, 11 Chansard 23480 SAINT SULPICE LES CHAMPS, est autorisé à exploiter 24,96 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MARCELLOT Jean-Pierre BANIZE Section AB : 36-38-40-175-176
Section AC : 11-15-31-61-62-67-109-
112-116

CORSET Claude BANIZE Section AB : 18-19-23-37-39-184-189
Section AC : 35-37-38-39-40-43-110-
113-115

MARCELLOT Jean-Pierre SAINT SULPICE LES CHAMPS Section AX : 72
Section AY : 231

CORSET Claude SAINT SULPICE LES CHAMPS Section AX : 70-71
Section AY : 29-33-34-35-36

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-362

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 05/09/2023) présentée par le GAEC TUROUNET,

dont le siège d’exploitation est situé à Bescat, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 42 ha

27 appartenant à M. HERRIOU Henri sis sur les communes de Buziet, Lasseube et Ogeu-les-Bains,

CONSIDERANT que sur ces 42 ha 27, une demande concurrente sur 18 ha 51 a été déposée par l’EARL LOU

REY, dont le siège d’exploitation est situé à Lasseube, en date du 26/10/2023, en vue d’un agrandissement, et

une demande concurrente sur 22 ha 34 a été déposée par Mme. ARRIUBERGE Valérie, dont le siège d’exploita-

tion est situé à Ogeu-les-Bains, en date du 26/10/2023, en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LOU REY n’est pas soumise au contrôle des structures,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 05/03/2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 25 ha 19 par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC TUROUNET de

Bescat relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable),

CONSIDERANT qu’avec 51 ha 01 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LOU REY de Las-

seube relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable),

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-02-16-00046 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC TUROUNET (64) 137



CONSIDERANT qu’avec 82 ha 26 par chef d’exploitation après reprise, la demande Mme ARRIUBERGE Valérie

de Ogeu-les-Bains relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable), et du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’ex-

ploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note, 

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 15 février 2024

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC TUROUNET induisent l’attribution de 44

points (15 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 9 points au titre du critère 2, 10 points

au titre du critère 3, 10 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL LOU REY induisent l’attribution de 30 points

(10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 6 points au titre du critère 2, 10 points au titre

du critère 3, 4 points au titre du critère 7), 

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Mme ARRIUBERGE Valérie induisent l’attribution de

19 points (10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 5 points au titre du critère 3, 4 points

au titre du critère 7), 

CONSIDERANT que la demande du GAEC TUROUNET présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande du GAEC TUROUNET est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
Le GAEC TUROUNET, dont le siège d’exploitation est situé à Bescat, est autorisé à exploiter 42 ha 28 de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. HERRIOU Henri

Buziet

Lasseube 

Ogeu Les Bains

A 146

BP 3, 150, BV 100p, BW 57p, 58p, 59 à 63,

66, 68, 69, 70, 71p, 72, 75p, 76, 77, 78, 82,

104, 106, 113, 114p, 115 à 119, 121, 122, 123,

125, 164, 166p

A 92, 93, 94p, 95, 585, 586
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Article 2     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau
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Direction départementale
des territoires de la Vienne

Dossier n°075202309159051-004 (86 2023 390)

Arrêté portant d’autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles de

Nouvelle Aquitaine (SDREA NA),

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 octobre 2023) présentée par l’EARL DE LA BI-

GUERIE (M. Jimmy JATIAULT) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Biqueries 86160 CHAMPAGNE

SAINT HILAIRE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,41 hectares appartenant à

l’EARL DE LA BIGUERIE pour 4,57 ha et à M. Francis BANCHEREAU pour 8,84 ha, sis sur les communes de

Marnay (86160) et d’Aslonnes (86340),

CONSIDERANT la demande de M. Diego EGUREN, Lieu dit La Guillerie 86160 MARNAY portant sur une super-

ficie de totale de 5,31 ha en vu d’un agrandissement, enregistrée le 17 juillet 2022 sous le n° 86 2022 263 et pour

laquelle une autorisation d’exploiter a été délivrée par arrêté préfectoral en date du 26 septembre 2022,

CONSIDERANT que la nouvelle demande de l’EARL DE LA BIGUERIE est en concurrence avec la demande de

M. Diego EGUREN sur une surface de 4,57 ha et doit être analysée comme une concurrence successive au re-

gard de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que pour la demande d’autorisation d’exploiter réalisée le 22 avril 2022 par l’EARL DE LA BI-

GUERIE le propriétaire des terres était M. Alain FAYOUX,
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CONSIDERANT que suite à la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) en date du 08

septembre 2022 l’EARL DE LA BIGUERIE était moins prioritaire que la demande de M. Diégo EGUREN pour les

terres en concurrence,

CONSIDERANT que M. Jimmy JATIAULT, seul associé exploitant de l’EARL DE LA BIGUERIE, est devenu pro-

priétaire des terres en concurrence,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 250,06 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE LA BIGUE-

RIE relève du rang de priorité 3 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation,

CONSIDERANT qu’avec 187,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Diégo EGUREN re-

lève du rang de priorité 3 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation,

CONSIDERANT que ainsi que les demandes de l’EARL DE LA BIGUERIE (priorité 3) et de M. Diégo EGUREN

(priorité 3) sont de priorité équivalente pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de cette nouvelle demande de l’EARL DE LA BIGUERIE restent iden-

tiques à celles prises suite à la CDOA du 8 septembre 2022, et qu’elles induisent l’attribution de 12 points : 

• 5 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des

circuits de proximité,

• 4 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Diégo EGUREN restent identiques à celles prises

suite à la CDOA du 8 septembre 2022, et qu’elles induisent l’attribution de 40 points :

• 10 points pour la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 15 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT donc qu’aucun élément nouveau ne permet de remettre en cause les points attribués lors de la

CDOA du 8 septembre 2022 et que ces derniers peuvent être appliqués pour cette nouvelle demande de l’EARL

DE LA BIGUERIE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA BIGUERIE présente la note la moins élevée pour 4,57 ha en

concurrence,
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CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL DE LA BIGUERIE (priorité 3 + 12 points) est donc moins priori-

taire que la demande de M. Diégo EGUREN (priorité 3 + 40 points) pour 4,57 ha de terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :

L’EARL DE LA BIGUERIE (M. Jimmy JATIAULT) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Biqueries

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE, est autorisée à exploiter 8,84 ha de terres sans concurrence pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Francis BANCHEREAU MARNAY AO 0104

M. Francis BANCHEREAU MARNAY AO 0105

M. Francis BANCHEREAU MARNAY AO 0106

M. Francis BANCHEREAU ASLONNES AR 0179

M. Francis BANCHEREAU ASLONNES AR 0180

M. Francis BANCHEREAU ASLONNES AR 0072

M. Francis BANCHEREAU ASLONNES AR 0073

M. Francis BANCHEREAU ASLONNES AR 0074

M. Francis BANCHEREAU ASLONNES AR 0075

L’EARL DE LA BIGUERIE (M. Jimmy JATIAULT) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Biqueries

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE, n’est pas autorisée à exploiter 4,57 ha de terres en concurrence pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

EARL DE LA BIGUERIE (M. Jimmy JATIAULT) MARNAY AC 0033

EARL DE LA BIGUERIE (M. Jimmy JATIAULT) MARNAY AC 0039

EARL DE LA BIGUERIE (M. Jimmy JATIAULT) MARNAY AC 0040

EARL DE LA BIGUERIE (M. Jimmy JATIAULT) MARNAY AC 0042
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 12 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 19 – 23/01/2024

Monsieur CHAMARD Nicolas

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 6 novembre 2023) présentée dans le cadre d’un
agrandissement,  par Monsieur CHAMARD Nicolas dont le siège d’exploitation est situé 24, rue de la Gâtine
79240 Largeasse, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 78,81 hectares sis sur les com-
munes de La Chapelle-Saint-Laurent, Neuvy-Bouin et Largeasse, appartenant à :

– Madame CALCAGNO Éliane les Merisiers 90, rue Blordière 44400 Rezé,

– Madame TELLIER Joëlle 12, rue de la Promenade 79440 Courlay,

– Madame, Monsieur MARQUIS Elisabeth et Jean-François 4, impasse de la Tuilerie – Les Grandes Mottes
79430 La Chapelle-Saint-Laurent,

– Madame MORIN Bernadette 15, rue de la Vincenderie – La Grande Motte 79430 La Chapelle-Saint-Laurent,

CONSIDERANT que sur  ces 78,81 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur
15,55 ha a été déposée le 20 novembre 2023 par l’EARL Élevage Morin 79 (Monsieur MORIN Florian) dont le
siège d’exploitation est situé à La Chapelle-Saint-Laurent,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 159,37 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur CHAMARD
Nicolas relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha
et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour 59,44 ha, et de priorité 3 (agrandissement,
réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste
de sa demande, soit 19,37 ha,

CONSIDERANT qu’avec 150,57 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Élevage Morin
79 relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour 4,98 ha, et de priorité 3 (agrandissement, réunion
d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste de sa
demande, soit 10,57 ha,

CONSIDERANT que les 59,44 ha en priorité 2 de la demande de Monsieur CHAMARD Nicolas correspondent
aux terres sans concurrence,

CONSIDERANT que pour 4,98 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL Elevage Morin 79 est plus
prioritaire que celle de Monsieur CHAMARD Nicolas (P2 contre P3),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 23 janvier 2024,

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande de Monsieur CHAMARD Nico-
las induisent l’attribution de 10 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 0

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 0

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL Élevage Morin 79
induisent l’attribution de 33 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au 10
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développement des circuits de proximité

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

3

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 5

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Élevage Morin 79 présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur CHAMARD Nicolas est donc moins prioritaire,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 63,26 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur CHAMARD Nicolas dont le siège d’exploitation est situé 24, rue de la Gâtine 79240 Largeasse, est

autorisé à exploiter 63,26 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

La Chapelle-Saint-Laurent AX

AY

AZ

BH

11, 12, 13, 14

23, 24, 25, 26, 27, 28, 30, 31, 32,
67, 74, 100, 101, 102, 103, 104, 
105, 117, 121, 122, 124, 125, 
129, 130, 131, 132, 133, 135, 
136, 137, 139, 142, 143, 146, 
157, 184, 188, 219, 221, 225, 
226, 229, 238, 249, 254, 255

69,74, 75, 76, 77, 78, 79

56, 106

Largeasse AM 65

Neuvy-Bouin A 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 146, 173, 175,
187,  279,  280,  308,  322,  667,
677, 873
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Monsieur CHAMARD Nicolas dont le siège d’exploitation est situé 24, rue de la Gâtine 79240 Largeasse, n’est

pas autorisé à exploiter 15,55 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

La Chapelle-Saint-Laurent AY

BE

BH

169

89, 90, 91

57, 58, 65, 98, 101, 109

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 16 – 23/01/2024

 EARL Chauvin

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 31 octobre 2023) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par l’EARL Chauvin (Monsieur CHAUVIN Benoit) dont le siège d’exploitation est situé 5, place

du Centre 79360 Marigny, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 51,88 hectares sis sur les

communes de Beauvoir-sur-Niort, Marigny, Aiffres, Prahecq et Brûlain, appartenant à Monsieur BAILLON Ludo-

vic Le Fief de Sechebecq 79360 Beauvoir-sur-Niort,

CONSIDERANT que sur  ces 51,88 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

4,95 ha a été déposée le 19 décembre 2023 par Monsieur MOUCHARD Thierry dont le siège d’exploitation est

situé à Granzay-Gript,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 311,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Chauvin relève

du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil

d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 69,1 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur MOUCHARD

Thierry relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur MOUCHARD Thierry est prioritaire à celle de l’EARL Chauvin

(priorité 1 contre priorité 3) au regard du SDREA,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 23 janvier 2024,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 46,93 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL Chauvin dont le siège d’exploitation est situé 5, place du Centre 79360 Marigny, est autorisée à exploi-

ter 46,93 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Aiffres YB

YC

16

1, 36, 42, 61, 64, 65

Beauvoir-sur-Niort 217 ZA 32

Brûlain E 117

Marigny AS

YK

ZO

27

41, 73, 76

37, 42, 48, 55, 109, 110, 114

Prahecq ZX 72

L’EARL Chauvin dont le siège d’exploitation est situé 5, place du Centre 79360 Marigny, n’est pas autorisée à

exploiter 4,95 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Marigny AA 19, 45
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21 – 23/01/2024

GAEC la Touche

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23 octobre 2023) présentée  dans le cadre d’un
agrandissement, par le GAEC la Touche (Messieurs BARON Christian et Vivien) dont le siège d’exploitation est
situé 6, impasse La Touche 79430 La Chapelle-Saint-Laurent, relative à un bien foncier agricole d’une superficie
totale de 138,04 hectares sis sur les communes de Clessé, Boismé, Saint-Germain-de-Longue-Chaume et Neu-
vy-Bouin, appartenant à :

– Monsieur RAVELEAU Éric 2, La Grève 79350 Clessé,

– Monsieur RAVELEAU Dany 8, Touche Muret 79350 Clessé,

– Madame, Monsieur GUENION Hélène et Bernard Hautes Loges 79430 La Chapelle-Saint-Laurent,

– Madame EYROLLE Nicole 35, rue du Belvédère 79100 Missé,

– Madame DANOT Isabelle 45, route de La Ballastière 79290 Saint-Martin-de-Sanzay,

– Mesdames ALLARD Marcelle et Hélène Le Petit Beaupuits 79200 Saint-Germain-de-Longue-Chaume,
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– Madame, Monsieur MORTAUD Danielle et Rémi 1, route du Chiron 79430 La Chapelle-Saint-Laurent,

– Madame YOUX Roselyne 1, rue Bellevue – Saint Marsault 79380 La Forêt-sur-Sèvre,

CONSIDERANT que sur ces 138,04 ha, une demande concurrente dans le  cadre  d’un agrandissement,  sur
21,7 ha a été déposée le 2 janvier 2024 par l’EARL le Tilleul (Monsieur MORIN Arnaud) dont le siège d’exploita-
tion est situé à Clessé,

CONSIDERANT que sur ces 138,04 ha, une demande concurrente dans le  cadre  d’un agrandissement,  sur
12,92 ha a été déposée le 3 janvier 2024 par l’EARL Les Hautes Loges (Monsieur GUENION Sébastien) dont le
siège d’exploitation est situé à La Chapelle-Saint-Laurent,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 155,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC la Touche relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour 122,44 ha, et de priorité 3 (agrandissement, réunion d’ex-
ploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste de sa de-
mande, soit 15,61 ha,

CONSIDERANT qu’avec 130,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL le Tilleul relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 197,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Les Hautes
Loges relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-
delà du seuil d’agrandissement excessif) pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que les demandes du GAEC la Touche et de l’EARL le Tilleul sont prioritaires à celle de l’EARL
Les Hautes Loges (priorités 2 contre priorité 3) au regard du SDREA,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 23 janvier 2024,

CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 2,  les caractéristiques de la demande du GAEC la Touche induisent
l’attribution de 23 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 8

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5
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CONSIDERANT que, au titre de sa priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL le Tilleul induisent
l’attribution de 31 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

3

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 8

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL le Tilleul présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande du GAEC la Touche est donc moins prioritaire,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 116,34 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC la  Touche dont  le  siège d’exploitation  est  situé 6,  impasse La Touche 79430 La Chapelle-Saint-
Laurent, est autorisé à exploiter 116,34 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadas-
trales

Numéros des parcelles 

cadastrales

Boismé E 797, 1486

Clessé AA

AB

AL

AM

AN

AW

BD

BM

BO

32

16

3, 4

46, 58, 66, 67, 68, 88, 89, 90, 149, 185, 187, 189,
221

49, 50, 51

2, 3, 4, 8, 15, 16, 17, 21, 49, 50, 51, 52, 53, 54,
60, 61, 62, 66, 67, 69, 85

8

30, 75

35,  36,  38,  39,  40,  43,  48,  198,  199,  200,  201,
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202, 203, 204, 205

Neuvy-Bouin B 478, 479, 482, 483, 484, 532, 533, 844

Saint-Germain-de-Longue-Chaume A

D

382

243, 244

Le GAEC la  Touche dont  le  siège d’exploitation  est  situé 6,  impasse La Touche 79430 La Chapelle-Saint-
Laurent, n’est pas autorisé à exploiter 21,7 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadas-
trales

Numéros des parcelles 

cadastrales

Clessé AY

BK

BL

BO

71, 73, 74, 80, 97

109, 110, 138

73, 74, 75

58, 59, 60, 61

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2023-419

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/10/2023) présentée par Mme ARRIUBERGE

Valérie, dont le siège d’exploitation est situé à Ogeu-les-Bains, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 22 ha 34 appartenant à M. HERRIOU Henri sis sur la commune de Lasseube,

CONSIDERANT que sur ces 22 ha 34, une demande concurrente sur 22 ha 34 a été déposée par le GAEC TU-

ROUNET, dont le siège d’exploitation est situé à Bescat, en date du 05/09/2023, en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 82 ha 26 par chef d’exploitation après reprise, la demande Mme ARRIUBERGE Valérie

de Ogeu-les-Bains relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable), et du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’ex-

ploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT qu’avec 25 ha 19 par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC TUROUNET de

Bescat relève du rang de priorité N°1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable),
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note, 

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 15 février 2024,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Mme ARRIUBERGE Valérie induisent l’attribution de

19 points (10 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 5 points au titre du critère 3, 4 points

au titre du critère 7), 

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC TUROUNET induisent l’attribution de 44

points (15 points au titre du critère « dimension économique et viabilité », 9 points au titre du critère 2, 10 points

au titre du critère 3, 10 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que la demande du GAEC TUROUNET présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande du GAEC TUROUNET est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

Madame ARRIUBERGE Valérie, dont le siège d’exploitation est situé à Ogeu-les-Bains, n’est pas autorisée à

exploiter 22 ha 34 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. HERRIOU Henri Lasseube

 

BV 100p, BW 57p, 58p, 59, 60, 66, 106, 113,

114p, 115 à 119, 121, 122, 123, 125, 166p

Article 2     :  
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par
hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 16 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de PAU. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 23 – 23/01/2024

 EARL Les Hautes Loges

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 3 janvier  2024) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par l’EARL Les Hautes Loges (Monsieur GUENION Sébastien) dont le siège d’exploitation est

situé 15, route des Loges 79430 La Chapelle-Saint-Laurent,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 12,92 hectares sis sur la commune de Clessé, appartenant à Madame, Monsieur GUENION Hélène et

Bernard Hautes Loges 79430 La-Chapelle-Saint-Laurent,

CONSIDERANT que sur ces 12,92 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dé-

posée le 23 octobre 2023 par le GAEC la Touche (Messieurs BARON Christian et Vivien) dont le siège d’exploi-

tation est à La Chapelle-Saint-Laurent,

CONSIDERANT que sur ces 12,92 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dé-

posée le 2 janvier 2024 par l’EARL le Tilleul (Monsieur MORIN Arnaud) dont le siège d’exploitation est situé à

Clessé,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 197,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Les Hautes

Loges relève du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-

delà du seuil d’agrandissement excessif) pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 155,61 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC la Touche relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour 122,44 ha, et de priorité 3 (agrandissement, réunion d’ex-

ploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste de sa de-

mande, soit 15,61 ha,

CONSIDERANT qu’avec 130,83 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL le Tilleul relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que les demandes du GAEC la Touche et de l’EARL le Tilleul sont prioritaires à celle de l’EARL

Les Hautes Loges (priorités 2 contre priorité 3) au regard du SDREA,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 23 janvier 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL Les Hautes Loges dont le siège d’exploitation est situé 15, route des Loges 79430 La Chapelle-Saint-

Laurent, n’est pas autorisée à exploiter 12,92 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Clessé AY

BO

71, 73, 74, 80, 85, 97

58, 59, 60, 61

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-02-05-00013 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures  - EARL LES HAUTES LOGES (79) 165



Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 14 – 23/01/2024

 EARL Nocquet

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 octobre 2023) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par l’EARL Nocquet (Messieurs NOCQUET Patrice et Norman) dont le siège d’exploitation est

situé  2,  rue  de  La  Caillerie  79170  Lusseray,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de

15,38 hectares sis sur la commune de Lusseray, appartenant à :

– Monsieur COUDRET André 2, rue Olivier de Serres 79000 Niort,

– Monsieur COUDRET Stéphane 6, rue Gabriel Delaunay 79000 Niort,

– Monsieur COUDRET Olivier 4, impasse Jean Jaurès 79000 Niort,

CONSIDERANT que sur ces 15,38 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement a été dé-

posée le 8 janvier 2024 par le GAEC des Gors (Messieurs VINCENDEAU Quentin, Marc et Dominique) dont le

siège d’exploitation est situé à Lusseray,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 80,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL Nocquet relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 51,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC des Gors relève

du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimen-

sion économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande du GAEC des Gors est prioritaire à celle de l’EARL Nocquet (priorité 1 contre

priorité 2) au regard du SDREA,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 23 janvier 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL Nocquet dont le siège d’exploitation est situé 2, rue de La Caillerie 79170 Lusseray, n’est pas autori-

sée à exploiter 15,38 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Lusseray D

ZA

ZB

ZC

331, 339, 344, 345

7

16, 17

24

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 1 – 23/01/2024

 GAEC Berger

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18 septembre 2023) présentée dans le cadre d’un

agrandissement, par  GAEC Berger (Madame, Messieurs BERGER Béatrice, Thierry et Aurélien) dont le siège

d’exploitation est situé 2, impasse des Chênes – Bourleuf 79800 Avon, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 31,56 hectares sis sur les communes de Chenay, Vançais et Exoudun, appartenant à :

– Madame CHEVALIER Agnès 34 route de Buffevent 79260 La Crèche,

– Monsieur BOUGOUIN Alain 17 Grand Rue – Le Bourg 79400 Azay le Brûlé,

CONSIDERANT que sur  ces 31,56 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

31,56 ha a été déposée le 21 décembre 2023 : 

-  par M. Florian Metois - Mellier – 79120 Chenay

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 18 mars 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 210,71 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  GAEC Berger relève

du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil

d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 31,56 ha,

CONSIDERANT qu’avec 108,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Florian Metois re-

lève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 31,56 ha,

CONSIDERANT que la demande de M. Florian Metois est prioritaire à celle du GAEC Berger (priorité 2 contre

priorité 3) au regard du SDREA ,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC Berger dont le siège d’exploitation est situé 2, impasse des Chênes – Bourleuf 79800 Avon, n’est pas

autorisé à exploiter 31,56 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

CHENAY YB

ZL

ZR

ZV

ZW

6, 7, 8, 9, 10, 11

27, 63

37

27

9, 10, 13

VANÇAIS ZV 82, 89

EXOUDUN ZK 14, 16

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1623256

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 31 août 2023) présentée par l’EARL LE BOIS

TRAPEAU représentée par Monsieur DUGUY Marc dont le siège d’exploitation est situé Le Bois Trapeau 79110

Valdelaume, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,52 hectares, appartenant à Madame

RADOUX Annick, 

CONSIDERANT que sur cette surface, Madame LAVAL Christelle, dont le siège d’exploitation est situé la Font

Brisson 16140 Les Gours, a déposé une demande d’autorisation d’exploiter le 26 octobre 2023, en vue d’agran-

dir son exploitation, demande non soumise en date du 06 février 2024,

CONSIDERANT le courrier de prolongation adressé à l’EARL LE BOIS TRAPEAU portant le délai d’instruction à

6 mois, soit jusqu’au 28 février 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 311,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE BOIS TRA-

PEAU relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandis-

sement excessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 16,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame LAVAL Chris-

telle n’est pas soumise au contrôle des structures et relève du rang de priorité 1, « ...- consolidation de l’exploita-

tion dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90

ha».
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL LE BOIS TRAPEAU est moins prioritaire par rapport à la demande

de Madame LAVAL Christelle,

CONSIDERANT que l’information a été donnée à la commission départementale d’orientation agricole de la Cha-

rente lors de sa séance du 25 janvier 2024, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LE BOIS TRAPEAU, Le Bois Trapeau 79110 Valdelaume, n’est pas autorisée à exploiter 5,52 ha de

terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RADOUX Annick Les Gours ZA 7  -  ZD 18-69-70

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 06 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telere-

cours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-23-463

          Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
       au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14 novembre 2023) présentée par Monsieur

BRUN Romain, 1 La borderie, 87300 PEYRAT DE BELLAC, auprès de la direction départementale des territoires

de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 118,39 ha appartenant à Madame

Marie Hélène LUSSEAU et à Monsieur Damien GALLE, sis les communes d’ AZAT LE RIS et TERSANNES,

CONSIDERANT que sur ces 118,39 ha, une demande concurrente a été déposée par le GAEC DIOTON BLOT

en date du 29 septembre 2023 en vue de son agrandissement, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 189,54 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de

Monsieur BRUN Romain relève du rang de priorité 3 «agrandissement d’exploitation au-delà du seuil

d’agrandissement excessif défini dans le SDREA à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 108,52 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC

DIOTON BLOT relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Haute-Vienne lors de

sa consultation dématérialisée du 25 janvier 2024, 

CONSIDERANT ainsi que la demande de Monsieur BRUN Romain est moins prioritaire,  

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur BRUN Romain, 1 La borderie, 87300 PEYRAT DE BELLAC, n’est pas autorisé à exploiter 118,39 ha 

de terres pour les surfaces suivantes :

Propriétaires Communes Surfaces exploitées

      Madame Marie Hélène LUSSEAU

Monsieur Damien GALLE

AZAT LE RIS et

TERSANNES

118ha39  sur diverses parcelles

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de
régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70
euros par hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime). 

Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge

de l’agriculture,
� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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